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Genève, le 20 avril 2010 
 
Aux représentant-e-s des médias 

Communiqué de presse du département de la sécurité,  de la police et de 
l'environnement 

20 avril 2010: Lancement de la campagne d'informati on et de prévention  
violences domestiques "STOP VIOLENCES A LA MAISON".   

Le canton de Genève lance une campagne d'information et de prévention contre les violences 
domestiques "STOP VIOLENCES A LA MAISON" qui s'adresse aux protagonistes de la 
violence et à leurs proches, ainsi qu'à la population en général.  

Son message se veut percutant. Le concept de communication, illustré par la silhouette d'une 
maison tachée par des gouttes de sang, utilise des symboles forts, compréhensibles par le 
plus grand nombre, pour mieux souligner que le recours à la violence au sein du couple ou de 
l'ex-couple et de la famille, est un acte grave et inacceptable. 

Cette campagne a pour objectif de rappeler l'existence d'une violence que les protagonistes 
eux-mêmes peinent souvent à reconnaître mais qui représente, à Genève, plus de cinq 
infractions au code pénal par jour (stat. police 2009) et qui peut avoir une issue fatale. En 
2009, 25 personnes sont décédées en Suisse dans un contexte de violences domestiques, 16 
personnes de sexe féminin et 9 personnes de sexe masculin (OFS, 2009). A Genève, 4 
homicides ont eu lieu ainsi que 9 tentatives d'homicide, 4 homicides et 2 tentatives 
d'homicides en 2008.  

En Suisse, 80% des victimes de violence conjugale sont des femmes et 20% sont des 
hommes. 

La campagne incite les personnes concernées à sortir de l'isolement dans lequel elles sont 
souvent plongées et à faire appel à l'aide des professionnel-le-s. 

Pour ce faire, elle promeut le numéro téléphonique "violences domestiques 0840 110 110", 
anonyme, accessible 24h/24, qui offre aux appelant-e-s, victimes, auteur-e-s ou témoins de 
violences domestiques, une écoute et une orientation vers les institutions du réseau genevois.  

Elle se déploie dès le 20 avril sous forme d'affiches dans les rues du canton de Genève, de 
spot dans les cinémas genevois et sur la chaîne de télévision Léman bleu, d'annonces dans 
les journaux gratuits GHI et 20 minutes, ainsi que sous la forme d'un dépliant d'information 
tout public distribué dans de nombreux lieux.  

Enfin, des stands d'information seront tenus dans les rues de Genève dès le 24 avril par le 
Bureau du Délégué aux violences domestiques et les partenaires de terrain. 

Cette campagne est le fruit d'une étroite collaboration entre le Bureau du Délégué aux 
violences domestiques et le Service pour la promotion de l'égalité entre homme et femme, en 
collaboration avec les institutions et associations professionnelles du réseau genevois. 

Pour toute information complémentaire : 

• Monsieur David Bourgoz, Délégué aux violences domestiques  �  022 546 89 82 ou 076 396 18 09  
• Madame Muriel Golay, Directrice ad intérim du Service pour la promotion de l'égalité entre homme et femme 
(SPPE) � 022 388 74 50 ou 078 621 60 44  


